
MATELAS 
NAUSIFLOW 512

CPR 
(réanimation cardio-pulmonaire)

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

Position transport 
(durée supérieure à 120 mn)

RÉFÉRENCES Prix public T.T.C. 
(TVA 20%) Prix public H.T. Location 

journalière 1

NAUSIFLOW512-85-PM 400,00 € 333,33 € 0,44 €

NAUSIFLOW512-85-CA 400,00 € 333,33 € 0,44 €

NAUSIFLOW512-85-GR 400,00 € 333,33 € 0,44 €

• GARANTIE : 3 ANS (sauf housses souillées et casse)

PRÉVENTION
• La première prévention de l’escarre au lit consiste 
à changer les points d’appuis du corps en moyenne 
toutes les trois heures pour limiter la compression trop 
prolongée des vaisseaux en regard des saillies os-
seuses et pour permettre l’irrigation des tissus.

SPÉCIFICATIONS
• Dessus de housse séparable CRIB 5 (équivalence M1) :  
- antibactérien et antifongique
• Dimensions 17 x 85 x 200 cm :  pour sommier 
de 85 cm à 90 cm de largeur utile
• Hauteur d’air 13 cm
• Sous-matelas mousse 4 cm
• Certifié CE
• Dispositif médical de classe 1

Prévention & Aide au 
Traitement des Escarres

AVANTAGES
• Le NAUSIFLOW 512 est la dernière génération de    
matelas à air.
• Sa configuration compartimentée et ses dimensions 
a justées lui permettent de s’adapter à tout type de 
couchage en 90, facilitant également son entretien 
et proposant de multiples configurations de par ses      
cellules déchargeables avec bouchon.
• Ses caractéristiques (CPR, position transfert) en font 
un produit polyvalent pour le domicile et la collectivité.

COMPATIBILITÉ COMPRESSEURS

• NAUSIFLOW-ONE-PM (page 105)

• NAUSIFLOW-PM (page 107)

• NAUSIFLOW-AUTO-PM (page 109) 

• NAUSIFLOW-MAXI-PM (page 110)

• DECUFLOW-AUTO2-CA (page 108)

• DUAL-AUTO-CA (page 111)

• SANIFLOW-2S-GR (page 106)

• PM

• GR

• CA

CONNECTIQUES DISPONIBLES SUR LE MATELAS

Dessus de housse séparable 
avec marquage 
(sens et référence)
Compartiment indépendant 
pour sous-matelas mousse

Cellules indépendantes
en nylon laminé polyuréthane 
et déconnectables avec 
bouchon pour créer 
une décharge 

1 Tarif H.T. journalier pour un engagement sans interruption de 36 mois minimum


